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ontre' Cus nître--, meoieurs les membres du Bas-Canada Quarnd il s'est suit que la partie en question de cette population a· otîjotirs été représenLée,
de. pnr. sur los éulo onsolidésdnmvinre.cermnines du dépen.es de et.fidlernent représentée, je pense, dans tous le Ministères. Je.m'empresse

'adud iniirio dle la jistivi'it 'ns le nust-Cnnnan, ru réjudice dii -ns- lione. de len féliciter.
Canadn, ne s'est-il pi-s séparé ile voua, Messieurs les Canadiens Fran;is .J '.- Pen viens rmaintenant, M. l'Orateur, au discours étrange qu'a prononc-é

Bas-rnila ? Tels root les faits c1ime 'fon. Sol. Gémi.. a appelés à son M. Goiwan ta conmmer:cement de ces débars, rux atta-ques non roins étran-

'ciuirs pour (ous proutere ce n'eit pas entre Hon. M. Baldwin et ges qu'dl a lir-gées contre la mémoire d Lord Durham,- en citant' peu géne

uioMs ql'il mloit exier le la syrmi pallit>, ce VinrInu dont il prile, nais bien reusemient des iphrases isolées de sort rapport sur l'état politique di Canada.-

cuIre iousi et le Ministre' netucl. Je lois recorninitre qIe PlHon. Sol. Gén. Je ie parlerai pas des motifs qne PEronora-ble Menbre-potvait avoir'en agis-
a ci] raison le nous prêvenir qu'il était sans expérience. Si es-deux faits -nnt ainsi ; je lui imi-se à lii le soin de les reconcilier avec le d'evoir- que lui

qu'il avoir quelque imis lais nos libéraininn . c'est de nou- impose sa qualité de repréientani du peuple, si, comme il nonus ledit :rop
cronvaincre plus q<le jnmmnis que le I'as-raa est sacrifié an Ilat-Canna souvent, son désrsineére est de ne pas faire revivre les anciennes animosi-

da ; c'et de rnous convaimcre que. dans l'état le hosesexietant, les homnmes tés politires-qcti divisaienf le 1n--Canada.. Il a, en cette occasion, aloplé*

les plus honinêtes seront qtelqtefoi entraî>, par in déir de faïire dipa- in bien trite rimoyen de nous prouver sa sincé,' é. Dans tous les cas, il s'est-

raitre de pirétendîmes causes de jalousie, quelqu'injusteq'elleS suient, à don- 1rol osé in but, c'était celui île nous présenter" Lord Durharm comme ayant
ner des votes que nous s-Canauiens, nous .omdlamnons, manmis que vois insuîté les Cana-Jienis-françai.. fi est de mon devoir de défendre la mémoire

Haut-Canndiens, approuvez en masse. Iais est-bien à vous, membres ciii de Lord Dmirhnmn, lorsque, dans mun- opinioni, elle est injusiminent attiquée,
Alinistère qui nous régit depuis trois ans, e.,t-ce bien a vous, conservatifs et la mémoire d'un gouverneur qui a rëpouzsé avec îndignation la demande

membres Ministériels du 1-aut-Cannrdn, à jeter à la Pire-de mon honorable qu'on lui avait fiîi!e de veï·serle sang'des prisnm'niers politiques, la mémoire

amoi les deux votes en, quesitOin F'- vout., voulez encore, e'n uri pant'ainsi' d'un homme auquel nous devons la- recomnaîssance dii principe d'e respon--
personnellemcit, exciter notre sympathie en votre faveur ! Vous voulez, sibilité, appliqué à notre constitution. Ce dernier bienfait seul est suffisant'

avec la perfilie qui caractérise îotre Min-tère, vous poser en défenseurs les polir m'imposer Pobligation le le défendre. Je le fais avec d'autant plus de-

dIroius les Bas.Canadiens, et nous prouver que vous sems avez de la sympa- plaisir que, lorsque dans le mois île janvier, 1S39, au moment de mettre les

thie pour nous Canndiens-Frnçaisî ? 'aoumez pas l'insulte à l'oppresion ; pieds sur :es rivages dA ng!eterre, j'aporis >a nomination de gouverneur des

soyez franes, sincéreres, ,,rne dans l'abus i' pouvoir que Sir Charles MleIt. Canadas, je l'approuvai bien cordialement, et im'empressai d'en témoigner
alfe vous a confé, et <lme ouis mn'auriez jamais btenu sans lui, sans sa par- ma satisfaction à me4z amis en ce-pays. Q'ue lornn'aille-p-s croire que j'ap-

ricipation active dans no.- élections. Em-ce mon honorable ami qui a-prh- prouve tout ce qu'il y a dans le rapport de Loird Dtrham, ehenre moins sa'

voqué les deux vores én quesiion ? N'cst-ce pas .vous, -ni contraire, qui, recomnmandation de Pinion des Provinces. Nanloin dé moi cette pensée.

avec le conerours des deux Caiadiens-Français que voure aviez, dans le Mi- .\!aisi l'Umon est un fait accompliirrévocable, je le-crains bien. Quel est'

nistère, M M. Viger et Papineau, avez pris l'iniin1ive et étes venus dans la celui d'entrâ nous qui puisse nourrir l'espoir chimérique qime cette Union sera-

deriière session nouts proposer ces deux votes? Y en a-t-il umn seul pnrii jamais discoute par un sentiment de justice pour nous Bas-Canadiens ? - Il-

rotr qui cuti fait objecter à ces deux votes que nouis,noîs conidamnons.nais îî'y en a auîcun.-
que vous, vous approuvez ? Dans l'appui qtie M . Viger et Papineau et Ayant fait ces remnrques, M l'Orateur,-je dois dire- que-quandori lit le'
les autres membres Ministeriels lu as-Canada ont donné à ces deux¯votes, Rapport' le L-'r-l Dirham, il faut distinguerce qui n'est qu'un récit de cé-

MHou. M. BaltdVin et ses amis du Ifnmit-Canaia ne trouvent-ils pas no qu'on lii a dit de l'état des partis politiqules, de leurs faits. de' leurs opinions,

just.iñntion de la conduite qu'ils ont tenue en ces deux occasions 7 L'Hon. de leurs sentimens, et ce qui petit être rega rdé comme étant ses opinions,-
Sol. Cén. a oulu, pour ex<i er notre sympathie e'n faveur du Mini-tére, ses vues, ses sentimens-propres. Dans la première catégorie, je place les

nou donner .à cntendre que lui-mme reiardait 'es deux votes en , quetion phrases isolées citées parG 1i wan ; dans la seconde, je place les passages
comme( des actes de spoliation dles droit ds- Ba-m-Canadiene. Oui, ce- sont que j'aurai bientôt Plhonneir de citer moi-mime.

deis actes de spoliation, mais c'est le Ministère et ses amis qui sont les lire- M. Govan a d'abord cité, mais d'une manière tronquée, la partie du rap4 -
miers coupables.. I fauit avouer que c'est là tim mod'e assez étrange de nous port de' Lord Durham, qui fait allusioi àla. prétendue animosité politiquequi,-
mnontîrer île la sympaihie. a-t-il dit, 'hume les m'aradiens-français lorsqu'ils Eoit appelés à servir comme

Si comme l'a dit l'Hon. M. Cameron le comm"ne virculum dont il a pir- Jurésdans l'adiinistration de la justice crimrmelle. Et noums apostrophant à
l doit exister enire le parti du. Ulnut-Canadia qu'il représente et nous Bas- la «uiteýde cette citation tronquée, il "est é'ri: c'omment pouvez-vous, vous
Canadiens-Français, il repoise-alors le parti Iti Bas-Canaa que représente canndiens-français, féliciter Lord Elgin de ses liaisons avec la famille d'niir
dans celle chnible 'lon. M. Molnhit, p1 arui qui, que'que faible quti soit,. hommne qui a ansi voulu vous flétrir, qui a ainsi acc tisé vos compatriotes lea
est en opposiion am nôtre et le sera mallheureusement toujours tant qu'il au- se rendre coupables le-parjure'? Cette accusttioi sernit bien grave, si elle
ra pour guide 'llon. Meibr de in Cité de MontrénL. Est-ce que celui-ci: étnii forn.dée. Mais si Lord Durham n'a pîas dit cela comme étant-sa propre
que je vois à soi siè'ge 'e doit prai être re'oinlaissant à l'H-on. S<îl. GLn. conviction, mais bien comme étant le sentiment d'un parti politique dont les
de cette déclaration le seiitiimenis qui, si elle est sifre, l repousse lui et chefs ont.pu s'exprimer ainsi en sa présence i si,- encore'. le passage en ques
ses amis qui siégenît à ses côtés ? ion ie s.înpiliqie pas seulement aux Jurés de-mon origine, mais encore et'

Enfin si l'ilont. M. veut vraiment nous témogner Ie la sympathie, il également aux Jurés d'origine anglaise, P'~éloquence, les moiveme.ng d'indi-
fera biiini d'invoquer d'autres mouçets gime ceux (lott il vient de faire usage. C"ation île lHonorable Membre auront" été en pure parte,c.ar il n'aura pas

Noire coltògme aux idées poëim0mies n'a pli terminer son discotir saum-; en atiteint soni but. Il n'a cité qu'une plirise du rîiiport,ai-je déjà'dit ;- je vais-
aipieler aux cheveux lun'orcs dLe l'honornh!e membre des Trois- Rivières. citer olU le passnge ;* il se Irouve à la 21e. page
M. Viuter ; il nous a dit que nous devions les respectr. nous les respeirte- Il En'l race relies on the vote of its cnunirymnen to save it harniless from
rons, 1. l'Orateur, car nous repectons la vieillesse. Mais veut-on que te tmie l awi.d tile mode-of ciallenging allows ofsuch an ex,-loision of the hos-

respect soit porté jtisqiuiu point de tous almsteiiir-ile le combattre, lorsrque ile party that the frerich offender iay make sure of, an'd the English-houpe -

noirs le voyns tous les jours. par un motif ou par une nttre, sarifi'er les Cor a fivounbhlIe -Jury, and a conseqient acquittal. This stite of-things and
droits de ses compn1riote ?> Voui nous demandez de chevex e consequetimuitof political offences, is distinctleyadinitted by both
blancs Montrez-iois donc l'exemple, vous lui :iè:Cez île lautrre cété le side? (1)
la ebamibro, et surtout vous, lermbe tIti Minière. Les avez-voms bien L'on voit que ce reproche, .1l est vrai, s'applique aux deux origines.-
respectés ses cheeux b/mncs, lorsqume vous l'avez frit sortir dIe votre Conlsî'il? Comment Lord Dirham n'aurait-il pas pu-l'appliqîuer atix i.rés d'origine
Les a-t-il bien respectés lui-mémme lorsque, se souimettantl i cette dégrtin- angiaise, lorsqu'iI avnit sous les veux le résultat du procès de la personne ac-
tion, il a continiuî de vois servir, sans mmémîe faire connaître les rnisons de cusée dliu meurtre deà Marcoux, île celui le la personne accusée dii meurtre
sa retraite du M-inismére ? Sors silence à-icet éganrd lie nouis permiiet pas de mIe Payet, et le résultat de l'indictement présenté au grand Jury contre les
croire nu'il y ait ent d'utre raison que celle qui's trouve consigmée dans une militaires et les omngistrats impliqués dan le iimeurtre du 21 iai 1832 1 Lord-
lettre île son ei-devant collègue M. Drnper, devenue publique il v a plurs Durham rapporte in procès qui a etu lieu à-Québec pour subordination de
d'un ai, à livoir que, I sa relraitv du Coismeil était essentizlle pour fortifier parjure. Il ajoute que ce u'était pas in procès politique, mais que c'était'
la Gouiverneirment.'' -un mal qui pouvait donner lit-u à-uune division d'opinion parmi les-Jurés. Les *

L'Hoinorable ScilliciteCr-Gêunéral a jugé ù propos le frire allusion - en Jurés ne purent s'accordilr. ceux d'origine anglnise étant toui-d'un côté, et
dernière ngotiation \lMinistérielle qui a ei lieu aver. p Honornble M. Caron, l'eux d'origine française Ie l'autre. Pourquoi PH-onorable membre n'a-t-il
quoi q ue la m'orrespoinIanlice proimuise n'at pas encore été mise levant ette 1n- ité ce passage ? La raison ,en est bien simple il aurait manqué le but

Chambre. p'tiendrai, pour cru parler plis au long, qu'elle nous nit été soni- qu'il s'était propo<é.
imise. Mais je n'ai pas été pet surpris d'entemre P'lHonorable M. rmeron : Urie autre phrase i>olée a nmsi été citée par ML- Gomvan, pour-nou; cor-
nous dire que les condi<ions proposées pa r M. Caron relautiveient à ?î'[.Dolv. vnine'rc que Lord Durhan avait traité les canadiens français d'ignorans. C'est
étaient des conditions honteuses, puisqu'elleS avaient pour objet île sncrifer uie espèce île plaisir que se permietteit -trop soueit'dans cette chambre les
M. Oinly et avec lii la population anglaise dii Ens-Cannadn. D'abord, san-
parler le la partie nombreuse de cette population qui appartient à noutre prti, (1)·" ('hacune dès raes compte sur le vote des siens po-r.échapper a
je iois lire que c'eu.t une nouvelle pour moi d'npprenslre popr la pîreli ère rigueumr u la lou et le mole de recusatio rend tlement facilP'exclusion dla
fois que 'lfonorale M. Oly est ici le représenutanut dIe pnutîre partie dle cette pîarti hostile que l'accusé français Peuti être sûr, et ainelnis esprer, 'ivoir
popiulution qui s'appelle aorie. Ce sera également, j'on suis certain, une cn Jury- fiavorable, et par conséquent étre acquitié. Ct étatidechbasesce
nouvelle pour 'Honorable lembre île la Cité dLe Montréal, M. MolTnifit. Si l'imîîniuiié les on'enses politiques qui en est la conséqnîenccst clairemen;t
e'est le cas, NI. Daly ayant été Meibre de toutes les arnunistrations,-.il s'en- admis des deux--côtés.-


